
 
 

 

Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail 
 
cnesst.gouv.qc.ca 

Unité dédiée, accès à l’information 
1600, av. D’Estimauville, 7e étage, secteur 4 
Québec (Québec) G1J 0H7 

 

 

Québec, le 29 avril 2026 
 
 
 

 
 
Objet : Demande d’accès du 30 mars 2026 
 N/D : 2690900SST 
 

 
La présente fait suite à votre demande du 30 mars dernier, laquelle visait à obtenir l’ensemble des 
documents de prévention-inspection relativement au chantier situé au 213-215 rue King Est à Sherbrooke. 
 
Vous trouverez ci-joint une copie des documents repérés répondant à votre demande. 
 
Toutefois, certaines informations ainsi que certains documents ne peuvent vous être communiqués car ils 
contiennent substantiellement des renseignements personnels à caractère confidentiel, le tout, tel qu’il 
appert des articles 14, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1. 
 
Aussi, conformément à l’article 9 al. 2 de cette même loi, le droit d’accès ne s’étend pas aux notes 
personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou 
autres documents de même nature. 
 
Finalement, certains documents ainsi que certains renseignements ne peuvent vous être communiqués 
puisqu’il s’agit de documents ou de renseignements de nature confidentielle pour lesquels la Commission 
des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail doit assurer leur confidentialité, le tout, 
conformément à l’article 174 Loi sur la santé et la sécurité du travail, RLRQ, c. S-2.1.  
 
Nous devons vous informer que vous pouvez demander à la Commission d’accès à l’information de réviser 
cette décision. Nous joignons une note explicative concernant l’exercice de ce recours et les articles 
pertinents. 
 
Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 
 
Le substitut de la responsable de l’accès aux documents et 
de la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
 
Vincent Paré, avocat 
vincent.pare@cnesst.gouv.qc.ca 
Téléphone : 418 266-4900 poste  
Télécopieur : 418 528-7245 

 

VP/jr 

 

p.j. 

Me Vincent Paré
Signature numérique de Me 

Vincent Paré 

Date : 2026.04.29 07:04:13 -04'00'
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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 

À jour au 24 octobre 2025 
 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux 
documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 











1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 

128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 

25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 
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